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Villebon-sur-Yvette, le 28 mai 2021 

Objet: PROPRANOLOL ACETLAB 5 mg/5 mL, solution injectable -  tension d’approvisionnement – 
mise à jour des modalités (remplacement ou envoi d’étiquettes) 

Madame, Monsieur, Chère Consœur, Cher Confrère, 

Suite à des difficultés d’approvisionnement impactant notre spécialité : 

PROPRANOLOL ACETLAB 5 mg/5 mL, solution injectable- ampoule en verre de 5 ml 

Le dernier lot n°F16111A de cette spécialité actuellement disponible arrive à péremption à la fin du 
mois de mai 2021.  

Pour faire face à ces difficultés, en accord avec l’ANSM qui a accordé une autorisation exceptionnelle, 
la distribution du lot F16111 (dont le lot F16111A est issu) de cette spécialité va pouvoir être étendue 
pour une période de 6 mois.  

Une étape de retraitement avec apposition de nouvelles étiquettes et étuis faisant mention de la 
nouvelle date d’expiration (novembre 2021) est en cours sur les stocks du lot F16111 en notre 
possession. La distribution de ce lot nouvellement étiqueté devrait pouvoir avoir lieu au cours de la 
semaine 24.  

Sur simple demande auprès de cboyer@csp-epl.com et après présentation d’une confirmation de 
destruction, un envoi de nouvelles unités pourra vous être adressé dans les quantités 
correspondantes. 

Alternativement, pour répondre à vos sollicitations et à la demande de l’ANSM, des étiquettes à 
apposer sur les ampoules du lot F16111A faisant état de la nouvelle date d’expiration pourront vous 
être adressées sur demande auprès de e.thierry@ticume.com à partir du 4 juin 2021.  Nous vérifierons 
que les quantités que vous sollicitez sont compatibles avec les quantités que nous vous avons livrées.  

Informations additionnelles : 

Les professionnels de santé doivent déclarer tout effet indésirable suspecté via le système national de 
déclaration : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) et réseau 
des Centres Régionaux de Pharmacovigilance - Site internet : www.signalement-sante.gouv.fr 

Pour toute demande d’information complémentaire, nous vous invitons à contacter notre 
département d’Information Médicale et Pharmacovigilance par mail à l’adresse 
pharmacovigilance@medipha.eu. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chère Consœur, Cher Confrère, nos sincères 
salutations. 

Kévin Bondiguel 
Pharmacien Responsable 
Medipha Santé  

Eric THIERRY 
Directeur des Opérations 
TICUME 
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